
Association Sportive Culturelle et
d’Entraide du département du Rhône

NOM : ........................................................... Prénom : ................................................... N° carte : .............................

Adresse : ....................................................................................................................................................................

.................................................................  ..................................................... (recommandé)

Courriel bureau (obligatoire) ....................................................................................... @ .................................................

Courriel personnel (obligatoire) ................................................................................... @ .................................................

Tarif adhérents : 10 €/jour + 0,15 €/km- Tarif administrations : 10 €/jour + 0,30 €/km

RÉSERVATION : du ____ / ____/_______ de _____ h à _____ h au ____ / ____/_______ de _____ h à _____ h

DOCUMENTS À JOINDRE OBLIGATOIREMENT
Chèque de caution de 700 € à l’ordre de l’ASCE 69 – Copie de la carte d’adhérent signée avec photo du titulaire (de l’année en cours) – Copie du permis de conduire.

Par sécurité, notamment en cas de long trajet, l’adhérent aura la possibilité, sous condition, de se faire remplacer par un ou des conducteurs non 
adhérent(s) ; l’adhérent renseignera impérativement le tableau ci-dessous.
Chèque du montant de la cotisation supplémentaire pour le(s) conducteur(s) non adhérent(s).
Copie du permis de conduire de chaque conducteur potentiel.
(seuls les adhérents d’une ASCE, titulaires ou ayants-droits, et agents du ministère, peuvent conduire le véhicule)

Conducteur non adhérent – Cotisation supplémentaire de 10 €/conducteur* (obligatoire)

Nom et prénom Adresse Date de naissance N° du permis de conduire

* La cotisation supplémentaire obligatoire permet au conducteur non adhérent de bénéficier de l’assurance de l’association et de pouvoir conduire le véhicule.
Cette assurance est valable pendant la seule durée de la réservation mentionnée ci-dessus.

CONDITIONS D’UTILISATION
Ce minibus est destiné exclusivement au transport de personnes (hors déménagement) à des fins strictements personnelles et familiales (sauf 
administrations). L’utilisation, sauf convention spécifique, pour le compte d’une autre association ou d’un club est formellement interdite et non couverte par 
l’assurance.
Toute sous-location ou fausse déclaration avérée entraînera la radiation immédiate de l’adhérent de l’ASCE 69 ; toutes les sommes versées seront 
encaissées.
Dans le cas d’immobilisation du minibus suite à un problème technique, l’ASCE 69 n’aura pas obligation de trouver une solution de remplacement.
La facturation débutera à l’enlèvement du véhicule à la cité des mobilités (Cerema) à Bron, 25 avenue François Mitterrand et prendra fin à son 
retour.
Les « états des lieux » contradictoires du véhicule seront faits à l’enlèvement et au retour en présence de l’emprunteur par le responsable du 
matériel ou un membre du comité directeur.
Le véhicule sera rendu après un nettoyage soigné, intérieur et extérieur, sous peine de retenue sur caution, égale au montant du nettoyage.
En cas de dommages responsables constatés, la caution sera encaissée. Il sera procédé à l’établissement d’un devis pour réparation auprès d’un garagiste 
agréé par l’assureur du minibus.
L’adhérent est personnellement et pécuniairement responsable des infractions au code de la route qu’il aura commises, ainsi que des dommages matériels et 
corporels non couverts par l’assurance. Aucune indemnisation ne pourra être réclamée auprès de l’association pour les bagages ou effets personnels 
transportés en cas de vol ou d’accident.
Le véhicule sera restitué avec sa configuration d’origine (9 places), le plein de gazole fait (un justificatif pourra vous être demandé). Si un complément en 
carburant s’avère nécessaire, il sera facturé à l’adhérent au prix de la station service la plus proche ou retenu sur la caution. Le carnet de bord sera rempli.
L’adhérent s’engage à vérifier les éléments de sécurité (pression des pneus, éclairage… ), à remplacer les ampoules grillées et compléter si nécessaire les 
niveaux des différents liquides (additif gazole AdBlue, huile, refroidissement, lave-glace) notamment en cas de longs trajets.

Il est strictement interdit de fumer dans le véhicule

Je m'engage à respecter les conditions ci-dessus

À…......………………, le………./……/……...

Signature

FICHE DE RÉSERVATION « Minibus RENAULT TRAFIC »

Réservé aux adhérents à jour de cotisation et administrations.
Délai de réservation : au minimum 1 semaine à l’avance

Fiche à remplir et à retourner à :
Rachid DJEMAOUI – ASCE 69

ENTPE 3 rue Maurice Audin 69120 VAULX-EN-VELIN
Mél. rachid.djemaoui@entpe.fr – Tél. 04 72 04 72 16 ou 06 27 20 14 98

mailto:rachid.djemaoui@entpe.fr

